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Ligne directe : (514) 598-3785

Le 16 août 1999

PAR TÉLÉCOPIEUR, PAR MESSAGER

ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria
2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Audience sur la demande d’octroi d’un droit exclusif de


distribution de gaz naturel


V/Dossier : R-3408-98


N/Dossier : 312.00002

Chère consoeur,

Le 6 août dernier, nous avons reçu copie de la demande de remboursement final de frais du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ci-après « ROEE ») relativement au dossier cité en objet.

Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») a déjà fait valoir, en plaidoirie, qu’elle avait d’importantes réserves à l’égard du remboursement des frais de cet intervenant.  Effectivement, à cette occasion, nous avions soulevé que nous questionnions la plus-value apportée par l’intervention du ROEE aux débats entourant l’octroi du droit de franchise demandé
.

Dans sa décision D-99-122, la Régie a précisé que cette participation avait eu une « utilité certaine » qui serait quantifiée lors de l’évaluation du montant des frais remboursables.  La Régie a donc déjà estimé que le point soulevé par SCGM en plaidoirie concernait le degré d’utilité de cette participation et non l’utilité de cette participation en tant que telle.

C’est en gardant cette nuance à l’esprit que nous vous transmettons, conformément à la procédure prévue à l’article 27 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, nos commentaires concernant la demande de remboursement du ROEE.

La lecture de la demande d’intervention du ROEE ne nous renseignait pas sur ses intentions de faire reposer son argumentation uniquement sur une expertise relative aux critères jurisprudentiels d’octroi ou non d’un droit de franchise.  Si tel avait été le cas, nous aurions sûrement pu entrevoir d’emblée le problème de la duplication des interventions et ainsi éviter que le ROEE n’encoure des frais, notamment d’expertise.

Pour être admissible au remboursement de ses frais, l’intervention d’un intervenant doit être utile au débat.  La Régie doit donc se demander si l’intervention du ROEE a contribué de façon significative à l’audience et si elle a aidé à mieux comprendre les enjeux de la requête dont la Régie est saisie.

Comme nous l’avons mentionné préalablement, nous sommes conscients que la Régie a d’ors et déjà considéré d’une certaine utilité l’intervention du ROEE.  Nous soumettons toutefois que cette intervention a été d’une utilité mitigée et que la Régie devrait en tenir compte lors de l’examen des frais réclamés par cet intervenant
.

Le Règlement sur la procédure de la Régie
 de l’énergie précise au surplus que les frais occasionnés par la participation de l’intervenant doivent avoir été nécessaires et raisonnables.

Notre première remarque, concernant le rapport détaillé de frais soumis, porte sur la période couverte par ce rapport; elle va du 1er octobre 1998 au 31 juillet 1999.  La cause a été prise en délibéré le 1er avril 1999; l’utilité aux délibérations de toute dépense encourue postérieurement à cette date est contestée et devrait être retranchée.

À la lecture du rapport de frais, nous remarquons aussi que monsieur Jacques Bellemarre a réclamé des frais à la fois à titre d’analyste et à la fois à titre d’expert.

Davantage d’informations nous auraient été nécessaires afin de commenter ces postes de réclamation.  Est-il possible que le rapport d’expertise ait nécessité moins d’heures de préparation (24 heures) que les audiences (30 heures) ?  Y a-t-il une portion de ces heures qui ont été consacrées, à titre d’analyste, à la préparation de l’expertise plutôt qu’à la préparation des audiences ?  

L’appréciation par la Régie de toute preuve d’expert reste soumise au critère d’utilité.  Les considérations soulevées précédemment sur les critères qui permettent d’évaluer la pertinence d’une intervention restent valables.  Malgré notre déférence pour l’expert, nous considérons que la nature de la cause n’appelait pas la nécessité d’une expertise de la nature de celle soumise par le ROEE.  Les frais encourus à ce titre n’étaient pas essentiels, inévitables et obligatoires
. 

Nous trouvons élevé le temps de coordination réclamé par monsieur Éric Michaud
 et questionnons la période pour laquelle il est réclamé des frais.  Bien que l’on retrouve entre parenthèses les mots « préparation à l’audience/ audience » à côté de « Honoraires professionnels », il est clair à la lecture de la facture 99-004 que les honoraires facturés le sont pour des activités accomplies entre le 1er octobre 1998 et le 31 juillet 1999.  Une vérification du compte détaillé de monsieur Michaud montre d’ailleurs que plusieurs heures consacrées ne peuvent avoir été utiles aux délibérations, plus particulièrement les sept heures de travail facturées en juillet à titre de « Travail administratif » et « Travail administratif/ Communications ».

En dernier lieu, un montant de 30,77 $ est facturé sous la rubrique « autres ».  D’après notre compréhension du dispositif de la décision D-99-124, les normes et barèmes présents dans le Guide de remboursement ne sont applicables qu’aux dépenses postérieures à cette décision; l’enveloppe de dépenses admissibles de 5 % (6 % pour les groupes de personnes réunis) y comprise.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Jocelyn B. Allard

Avocat

JBA/ab

c.c. : Me Yves Corriveau

�	Voir notes sténographiques R-3408-98, volume 3, p. 52 lignes 10 et ss. 


�	À titre indicatif, nous référons la Régie à la disposition 11 du nouveau Guide de remboursement des frais des intervenants : «…d) l’intervention en audience ne duplique pas celle d’autres intervenants».


�	Article 26.


�	D-98-66, à la page 6.


�	31 heures à 50 $/heure ont été réclamées.





